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Par courrier en date du 4 octobre 2011. le Mlnlstere des Mines et de lo Geoloole a attire l'attertJon 
de Ia sodeti BSC Ressources (Guinea) Umted (d-(IJris ..,GIIj sur rexecutlon de truvaux mlnlen 
et de genie cMI de SJQnde ampleur par une societ~ denommee VALE. dons les zones oU Ia soctet6 
BSGR ea prmerte. 

En l'absence d'autorisat:lon permel::tant les socletes BSCR et VALE de reolber ces trovoux. le 
Mlnlstn des Mines et de Ia ~· uous a rnls en demeure d'cmfier. ou de falre arriter, sans 
d~aL le:s trovoux susvls&s. 

Par allleurs. ofln de permett.re au Mlnlstere des Mines de mieux comprendre Ia situation de votre 
~6. n vous o ft~ demondi de tronunettre. sous quarorte- rut heures. rensemble des octe:s, 
accords et co~Wentlons qui vous flent ti I'Etot gutneen ou a d'autres partenafres 

Par courrien en date des 7 et 12 octobre 20t1. vous avez lnf~ le Mlnlstite des Mines et de Ia 
Giologle de lo noc..Nelle denomination de lo sodlt~ BSGR. Vous CJUel 6golemert formu" certaines 
dol6ances relatives a lo demonde d'a1'1"6t des trovaux pour foute d'outor1sctlon preolable de reot 
et ovez souholti roctrol d'un diloi morotolre de trofs mols. 

Por courrier en date du 31 octobre 2011. le Mlmtere des Mines o repondu tovoroble~rt a votre 
requite lOU'S ~rve de Ia communlcotlon de rensemble des doa .. m'lents demanckSs ou terme du 
COWT1er du 4 octobn! 2011 et surtout de Ia mise en demeure de vot:re assode BSCR de ble:n voulolr 
prendre attache oupris du Mlnl:stere des Mines dans les 30 Joun oprts reception de ladle lettre afln 
de resoudre les probl~ '"' a vot:re ,lolrt verture. En outre. lesdll:s documents dolvent etre 
egaiement foumls au Mlnlstere dam le mlme dilol de 30 Joun o partir de Ia date de riceptlon du 
present courrier. 



Vow trouverez. d-Jofrt en annexe. Ia ltste detaJJiee des lntormatiom et documerts requh par le 
Mlnhtn des Mines et de Ia ~ 

Nous vous prlons de bien voulolr noter que les lflfonndtJons communlquee$ pourront nous amener a 
formuler des demandes de renselgnemenb compl~rnentalres et de r~nlons de sulvl au MlnlsUre des 
Mines et de lo Geologie. 

L'erttere cooperation de Ia sodete VBC·Vale BSCR Culnea (ondennemert BSC Resources (Cuineo) 
Umted) et de ses empll)yM eit sollldtie pour garantfr le bon deroulemert de ce processus 
d'evaluat.lon de nos relations. 

Pour toute demande de premlon5, nous vous lnvltom a cortacter Monsieur CuUiaume CUR11S, 
SeaitaJre General <lJ Min~ des Mines et de Ia ceologle. 

Dam l'atterte de votre reponse. nous uous prions d'ooreer • .._., • ., •• IJNtW ... DINcte• 
G611fMI. I'exprenfon de notre comlderotlon dlstlnguie. 



ANNEXEI 

- U STE DES INFORMATIONS ET DOCUMENTS DEMANDES • 

1. IIECIT CHIIONOLOGIOUE ET DOCUMENTATION 

1.1 Foumir un recit chronologique de l'ocqulsltion du permis et/ou droits relotifs au 
gisement Simondou par Ia societe VBC - Vole BSCR Cuineo, ondennement BSC 
Ressources (Cuineo) Limited (ci~opres "BSGII"). 

1.2 Preciser quond et comment BSCR o ete notffie de !'attribution du permis et/ou 
droits relotifs au gisement Slmondou. 

1.3 Poursuivre le recit jusqu'a !'obtention de !'approbation du tronsfert d'une partie 
dudit permls et/ou droits relotifs au gisement Simondou a Ia societe Vole S.A. (ci
opres "Vale"). 

NB a Le nkit devro decrire les toutes premieres discussions entreprises avec les 

representonts du Couvemement de Ia Republique de Guinea (ci~opres "le 

Gouvernement"), en indiquont Ia dote a loquelle BSGR o officiellement postule 

pour le permls etJou droits. 

l.4 Foumir, en onnexe du recit, une cople de !'ensemble des octes, accords, conventions 
occordes a votre societe par Ia Republlque de Guinee. 

IDENTITIES DES INIEIILOCUTEURS 

En sus du recit chronologlque, foumir : 

2.1 Le nom et le poste de choque fonctionnoire du Gouvemement avec lesquels vous 
et/ou BSGR ovez ete en relation ; 

22 Le nom et le poste de choque representant de BSGR oyont ete en relation avec des 
fonctlonnolres du Gouvemement : 

23 Le nom et le porte de choque professionnel exteme, tels que les comptobles, 
consultants, conseillers financiers et ovocots, qui ont porticipe oux discussions : et 

2.4 Une copie de tous les echanges communiques ou re~u entre de telles personnes et de 
toutes les correspondences echangees a ce sujet. 

a. INFORMATIONJ RELATIVES A LA IRANJACTION BJGR · VALE 

3.1 Fournir une copie de tous les documenb encadrant les operations transactionnelles 
entreprises entre BSGR et Vole, o travers lesquels Vole o ocquis un interet direct de 
51% dans les blocs 1 et 2 de Simondou, en ce compris le controt de cession. 

3.2 Fournir une copie de tous les documents relotif a Ia relation commerclale existonte 
entre Vale et BSGR relative au gisement de Slmandou, y compris mois sons oucune 
limitation : 

3.21 Tout contrat de partenoriot commercial ou de JV: 

3.22 Tout contrat d' operation ou de gestion : 



3.2.3 Tout contrat de finoncement, d'embouche de pe~onnel et de 
fouml!tseu~ de services extemes ; 

3.24 T oute correspondence relative o cette affaire ; et 

3.2.5 Tout accord ou obligation de quelque sorte qui puissent impacter sur 
votre relation avec le Couvemement au sujet de Simandou. 

NB a pnkiser si ces documenh ont deja fait l'objet d 'une communication au 
Couvemement et, Je cas echeont, quand, a queUes personnes et dons quelles 
circonstances. 

3.3 Foumir un recapitulatif des sommes que vous et/ou BSCR ont per~u o Ia suite du 
tronsfert du permls d'exploration pour les blocs 1 et 2 de Simandou par BSCR o 
Vale, en pnkisant : 

3.3.1 Le montant des paiement!> qui ont ete effectues ; 

3.3.2 Les dates de paiement ; 

3.3.3 Le mode de paiement (y compris le nom des bonques ou ces paiements 
ont ete effectues et le nom des entites beneflcioires) ; et 

3.3.4 Le detail des montants non-regles o ce jour aln!tl que leur date antidpee 
de reglement. 

4. INFORMATIONS RELATIVE~ AUX CAPACITEJ TECHNIOUEJ ET FINANClEREJ DE 
BJGR 

4.1 Decrire les copocites techniques de BSCR pour I' exploitation et le developpement de 
gisement!> de minerai de fer de premiere qualite. 

4.2 Decrire les experiences acquises par BSCR et les elements des de son personnel lo~ 
de projets d'explorotlon et de developpement de ressources noturelles d'envergure 
slmiloire a celui de Simondou et que BSCR a entrepris avant I' acquisition des permis 
et/ou droits relotifs au gisement Simondou. 

4.3 Decrire I' experience ocquise par BSCR dans les domoines : 

4.3.1 D'exploration et d'exploitotion de gtsements de minerai de fer; 

4.3.2 De preparation d'etudes de faisabtlite pour de tels projets ; 

4.33 De mobilisation de finoncement ; 

4.3.4 de transport de produits raffines ou concentres ; et 

4.3.5 de mameting de tels produits sur les marches. 

NB • Dons Jes domoines ou BSCR ne possede qu'une experience llmitee, preciser 
comment BSCR envisage d'ocquerlr !'experience requise pour proceder a !'execution 
de chacune de ces phases dons le cadre de !'exploitation du gisement Simandou, soit 
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au travers de relations contractuelles avec ses partenaires ou par te recrutement 
d'une equipe de direction possedont !'experience requise. 

Dant le cadre de voa reponaea aax polntt 4.1 ci 4.1 cl•deuua, noua voua lnvltons ci 
noua communltauez let cordonneea de rerponaables gouvernementaux pouvant 
tournlr dea rfte:r•nces relatives a l'experlence de BJGR dant ces domalnes. 

4.4 Fournir un descriptif de vos ressources flnoncleres et celles de BSGR, y comprls tes 
rapports annuels audites de BSGR ou de toute outre societe du groupe BSG 
Investments, ou exteme o celuh:i mols dam laquelle vous auriez un Interet, et qui 
possederalt des ressources financieres adequates pour entreprendre le projet relatif 
ou gisement Simondou. 

NB • les ressources financleres peuvent etre foumles par une societe apparentee ou 
une societe soeur de Ia societe qui detlent les permis et/ou droits relatifs a u gisement 
Simandou, en expliquant comment ses ressources sont et/ou pourront etre utllisees 
pour developper le gisement de Slmandou. 

Les renseignements relotlfs o Ia societe Vale et o ses ressources financieres ne 
pourront figurer au titre de cette reponse, souf Indication controlre. Cependont, les 
relations bancoires etablles et pouvant etre sources de credits pour to societe BSGR 
peuvent etre indus dans votre reponse si vous lndlquez comment ces relations ont 
pu etre utilises dons Ia realisation de projets comparables o celui de Simondou. 

s . INIERROGAnONS DANS LE CADRE DE LA tRANSPARENCE ET DE LA LDnE 
ANII·CORRUPnON 

5.1 Fournlr un compte-rendu de tous les paiements ou avantages de quelque nature 
que ce soit effectues ou occordes par vous, BSGR, ou tout agent, directement ou 
indlrectement : 

5.1.1 au Gouvemement ; 

5.1.2 oux actuels ou anciens fonctionnoires du Gouvernement; 

5.1.3 a tout membre de to fomille des actuels ou anciens fonctionnaires du 
Gouvemement; ou 

5.1.4 a toute personne ogissant en tant qu'intermedioire du Couvemement 
ou des actueh ou anciens fonctionnoires de celui-ci, depuis les premieres 
discussions avec le Gouvernement jusqu'a aujourd'hui. 

5.2 Pour chacun de ces paiements ou ovantages, predser : 

5.2.1 le montont verse et/ou Ia nature de l'avantage : 

5.2.2 lo date o laquelle le paiement etlou l'avantage sont intervenus ou ont 
ete accordes ; 

5.2.3 Ia maniere dont le paiement et/ou l'avontage sont lntervenus ou ont 
ete accordes ; 

5.2.4 l'ldentite du (des) beneficialre(s) du paiement et/ou de l'ovantage: 

5.2.5 les clrconstances et les raisons de ce paiement et/ou cet avantage ; 
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5.2.6 l'identite du ou de(~) personnes qui a (ont) effectue tel paiement et/ou 
avantage; 

5.27 les avantages obtenues ou attendues en contrepartie de ces paiements 
et/ou avantages; et 

5.28 si ces paiements et/ou donations sont associes a un permis particulier, le 
cas echeant, II vous est demande de fournir les informations relatives a 
ce permis. 

5.3 lndiquer le nom et Ia fonction de chaque consultant ou autre personne (morale ou 
physique) qui vous aurait assiste etlou ourait assiste BSGR aux fins d 'obtenir les 
permis et/ou droits relatifs au gisement de Simandou, que ce soit a titre technique, 
financier, juridique, politique ou autre. Le cas echeant, communiquer : 

5.3.1 une cople de tout contrat conclu avec ces personnes ; 

5.3.2 le montant de Ia remuneration per~ue par ces personnes ; et 

53.3 Ia nature des services rendues par ces personnes. 

5.4 lndiquer si vous et/ou BSGR avez connaissance de circonstances dans lesquelles une 
tierce personne a pu offrir ou paye un pot-de-vin a un actuel ou ancien 
fonctionnaire du Gouvemement. a un membre de leurs families ou a une personne 
agissant sous leurs instructions, pour acquerir ou retenir un permis. Le cas echeant, 
decrire !'affaire en detail en identiftant : 

5.4.1 le nom de Ia personne impliquee ; 

5.4.2 Ia date, l'heure et le lieu des transactions ; 

5.4.3 le gisement de ressources minerales dont II s'agit ; et 

5.4.4 les elements sur lesquels vous fondez vos affirmations et/ou ce.lles de 
BSGR. 

5.5 lndiquer egalement si parmi vos actuels ou anciens employes ou ceux de BSGR, ou 
des membres de leurs families, certains occupent ou ont occupes une position leur 
permettant d'influer sur les decisions d'attribution de licence ou de permis. Le cas 
echeant, nous foumir les informations relatives a l'identite de ces individus, leurs 
postes ou leurs fonctions, leurs conditions d'embauche et de remuneration. 

5.6 lndiquer si vous et/ou BSGR avez assure, a t ftre gratuit, le deplacement d'anciens ou 
d'actuels representants du Gouvemement et/ou des membres de leurs families. 
lndiquer egalement si vous et/ou BSGR ont foumi des repas gratuits, un logement 
ou des divertissements a leur egard. Le cas echeant, preciser quand et dans quelles 
circonstances ces prestations ont ete effectuees. lndiquer dans votre reponse une 
estimation du coUt reel de ces prestations de transport, logement ou divertissement. 

5.7 lndiquer les demarches deja entreprises par BSGR ou celles qui vont etre entreprlses 
pour assurer qu'un programme contre Ia corruption soit mise en place, tel que ceci 
est requis par le nouveau Code Minier. Preciser s'il existe une politique interne 
formelle contre les paiements illicites et si votre personnel beneficie d'une formation 
a cet egard. Preciser egalement si cette politique formelle est clairement 
communiquee au sein de BSGR et s'il existe un offlcier de conformite anti-<:orruption 
a BSGR. 



5.8 lndiquer si BSGR s'est engagee o souscrire o !'initiative pour Ia transparence des 
Industries extractives ou o une declaration similaire comportant des standards pour 
Ia transparence et contre Ia corruption. 

6. ORGANIGilAMMEJ 

6.1 Foumir un organigramme indiquant les operations de BSGR en Guinee, y compris 
les informations relatives : 

6.1.1 au personnel de travaillant en Republique de Guinee depuis janvier 
2007 et leurs fonctions ; 

6.1.2 aux !ignes de reporting au sein de BSGR et vers les cadres superieurs 
exer~ont en dehors du territolre de Ia Republique de Guinee ; 

6.1.3 au pourcentage des postes de cadres moyens et superieurs detenus par 
des expatries ou guineens ; et 

6.1.4 o !'emplacement physique des operations de BSGR et des chantiers sur 
lesquels ses cadres etfou cadres superieurs travaillent. 

Le "personnel cle" comprend les indlvidus ayant des responsabilites operationnelles 
ou de gestion dans Jes secteurs suivants: l'ingenierie des mines; Ia geologie de 
prospection; le transport; Ia finance; les lmp6ts; les licences; les relations 
gouvemementales; tes relations publiques; les ressources humoines; Ia serurite; et le 
service juridique. 

6.2 Fournir un orgonigromme d'entreprise illustrant les societes qui detiennent les 
permis et/ou droits relatifs au gisement Simandou, leurs lieux d'implantation de 
siege social, l'identite des detenteurs de ports sociales, alnsi que Ia chaine de 
detention de ces parts sociales jusqu'au proprietaire ultlme ou, le cas echeant, les 
societes publiques. 

6.3 Sl les proprletoires sont des personnes physiques, indiquer leur nom complet, odresse 
residentielle, dote de nalssance et natlonalite. Si le propril~taire d'une societe agit en 
copocite de fiducialre, identifier Jes odmlnlstrateurs, expUquer comment ils ont ete 
selectionnes, et identifier les beneficiaires, en indiquant si une personne detient le 
pouvoir de revoquer et de remplacer les odmlnistrateurs et en predsant, le cas 
echeant, son ldentite. 

NB. L'orgonigramme dolt refleter Ia situation existante au jour de l'ottribution de permis 
et/ou droits o Ia societe BSGR relatlfs au gisement Simandou et indiquer tous les 
changements intervenus subsequemment, oinsl que les raisons de ces changements. 

7. AUTREI INFORMAnONS 

7.1 Foumir une description complete des trovoux entrepris a Simandou, tant en tenl'U! 
de travail geologique et d'ingenierie, qu'en terme d'orgonisotion financiere et 
equivalents. Le Ministere des Mines et de Ia Geologie est seulement interesse par le 
trovoll entrepris par BSGR et ne souhoite pas recueillir, a ce titre~ des informations 
concernant les trovoux entrepris par Vole ou tout outre portenaire de BSGR. 
Foumir le detail des frais encourus et des frois envisages, y compris les details des 
frais relatifs au gisement de Slmandou. 

7.2 Preclser sl, a compter du jour ou BSGR a entame ses premieres negociations avec Ia 
Republique de Guinee, vous et/ou BSGR ont approche d'outres personnes pour leur 
offrir des ports ou participations dons les lnten3ts que vous detenez dans Simandou 
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ou que vous comptiez detenir par le blais d'une joint-venture, d'un partenariot, 
d'un contrat pour !'acquisition de parts sodales, d'un contrat de gestion ou de tout 
autre arrangement. Pour chaque cas de figure, indiquer: 

7.21 les personnes ou entites qui ont ete approchees (y compris l'identlte des 
personnes contactees, des representants de BSGR et les dates et les lfeux 
de chaque rendez-vous) ; 

7.22 Ia nature de Ia transaction envisagee ; 

7.23 quels documents ete prepares et/ou transmls dans ce cadre (et. le cas 
echeant, nous vous remerclons de bien vouloir nous en adresser copie) ; 

7.24 les resultots de ces negociatlons ; et 

7.25 les mesure prises afln d'inforrner le Gouvernement de !'existence de ces 
operations (y compris l'interlocuteur de BSGR, Ia date et l'heure de Ia 
communication et sf Ia communication a ete par ecrit, nous vous prions 
de nous adresser une copie de cette communication). 
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